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Avis d'attribution de concession

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-78608

Département(s) de publication : 92
 Annonce n° 25-78608

Annonce n° Reference de l'avis initial : 25-11681

Section 1 - Identification de l'acheteur

VILLE D'ANTONYNom de l'acheteur Public : 
Place de l'Hôtel de Ville  Adresse : , 92160 ANTONY

Coordonnées :

 Téléphone : 0140967352
 Courriel : marchespublics@ville-antony.fr

 Adresse internet : https://www.ville-antony.fr/acces-aux-marches-publics-en-cours-consultation

Adresse internet du profil d'acheteur : https://www.e-marchespublics.com/appel-offre/1071001
Activité principale :

Services généraux des administrations publiques

FR105Code NUTS : 

Section 2 - Description du marché

Gestion du Poney-ClubIntitulé : 
2025-SPDSP12ANuméro de référence : 
92610000CPV - Objet principal : 

ServicesType de marché : 
La ville souhaite confier à un Concessionnaire, à titre exclusif, la gestion du Description succincte : 

Poney-Club situé à l'intérieur du Parc Heller rue Roger Salengro
3500000 eurosValeur totale du marché ( hors TVA ) : 

Section 3.1 - Renseignements relatifs aux lots :

NonCe marché est divisé en lots : 
Code(s) CPV additionnel(s) :

92600000CPV - Objet principal : 

Lieu d'exécution :

FR105Code NUTS : 

Les missions confiées au Concessionnaire sont les suivantes : - Description des prestations : 
L'initiation et l'enseignement de l'équitation et plus généralement, l'animation de l'activité ; - La 
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maintenance et l'entretien des installations mises à disposition ; - L'attractivité du site ; - 
L'acquisition et l'entretien des biens et équipements nécessaires à l'exploitation des 
installations : poney et tout le matériel utile ; - Le soin des animaux ; - La participation à des 
actions de promotion sociale, en proposant l'activité sur le temps scolaire et en direction des 
centres de loisirs municipaux.
Critères d'attribution :

Economie générale de l'exploitation du service Qualité du service et modalités 
d'exploitation du service
Economie générale de l'exploitation du service Qualité du service et modalités 
d'exploitation du service

60 mois à compter de la notification du marché.Durée de la concession : 
Le contrat s'inscrit dans un projet/programme financé par des fonds de l'Union européenne : 
Non

Section 3 - Procédure

Procédure d'attribution avec publication préalable d'un avis de concessionForme de la procédure : 

Section 4 - Attribution de concession

OuiUne concession/un lot est attribué(e) : 
26/06/2025Date de la décision d'attribution de la concession : 

Informations sur les offres :

2Nombre d'offres reçues : 
NonLa concession a été attribuée à un groupement d'opérateurs économiques : 

Nom et adresse du concessionnaire :

CLUB EQUESTRE D'ANTONYNom officiel : 

77 rue Roger Salengro  Adresse : , 92160 Antony
Coordonnées :

 Téléphone : +33 618737410
 Courriel : quentin.faucheur@sfr.fr

FR105code NUTS : 
NonLe concessionnaire est une PME : 

Informations sur la valeur de la concession et les principales modalités de financement :

3500000 eurosValeur totale de la concession/du lot : 

Section 5 - Renseignements complémentaires

Procédures de recours :

Instance chargée des procédures de recours :

TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE CERGY PONTOISENom officiel : 

2/4 BD de l'Hautil  Adresse : , 95000 Cergy-pontoise
Coordonnées :

 Téléphone : +33 130173400
 Poste :
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10/07/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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